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Droit d’une personne âgée en ehpad

Par Feonia, le 18/06/2023 à 21:02

Bonjour une personne âgée sous tutelle en maison de retraite qui ne souffre d'aucune
démence peut-elle sortir librement de l'Ehpad pour aller se promener ou aller au cinéma où
dépend elle de l'accord de la tutelle

Par Marck.ESP, le 18/06/2023 à 21:18

Bienvenue 
Bien entendu, si elle est accompagnée, ou capable de se débrouiller seule et que le
règlement de l’Ephad est respecté...
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